
HONORAIRES DE MISE À JOUR ADMINISTRATIVE ANNUELLE

9€/an facturé au 1er octobre de chaque année
Ces honoraires reflètent le temps consacré à la mise à jour des dossiers en réponse aux évolutions 

législatives.

HONORAIRES LOCATAIRE
VISITES, CONSTITUTION DU DOSSIER LOCATAIRE ET RÉDACTION DU BAIL

Zone non tendue : 8€/m2 - Zone tendue : 10€/m2 - Zone très tendue : 12€/m2
État des lieux location vide ou meublée : 3€/m2

HONORAIRES PROPRIÉTAIRE : ENTREMISE ET MISE EN LOCATION

1 mois de loyer chargé TTC (dont 3€/m2 pour état des lieux + 40€ forfaitaire si logement meublé) 
+ 50€ de rédaction de bail

FRAIS DE CONSTITUTION DU DOSSIER POUR LE PERMIS DE LOUER / DÉCLARATION DE LOCATION

Permis de louer :  90€ pour chaque dépôt de dossier (nouvelle demande & renouvellement)
Ces honoraires couvrent la constitution et le pré-remplissage des formulaires CERFA requis, ainsi que la 
transmission des documents aux services concernés (les visites de contrôle sont exclues de ces honoraires).

OFFRE SÉRÉNITÉ : 10,5%TTC DES ENCAISSEMENTS, 
GLI INCLUSE (GARANTIE DE LOYERS IMPAYÉS 2,50% TTC)



Couverture Toute la durée du bail 

Montant limite 24 mensualités
jusqu’à 95 000€

36 mensualités Jusqu’à 90 000€
36 000€ pour les étudiants

Détérioration Jusqu’à deux mois de loyers chargés Jusqu’à 10 000€

Frais de 
procédure

Pris en charge
Jusqu’à 5 000€

Pris en charge à 100% Pris en charge à 100%
(Protection juridique :16000€)

Sans franchise 
ni carence X X X

Conditions
Profil locataire ouvert à tous les profils

Étudiant et alternant de moins de 30 ans
Salarié de plus de 30 ans

avec 1 500€ max. de revenus net/mois
ouvert à tous les profils

Type de bail Habitation
(meublé ou non)

Résidence principale
(Loyer max. 1500€ IDF/1300€ hors IDF)

Habitation et colocation
(meublé ou non)

Tarif pour le 
locataire

4,3%  du montant du loyer
5,3%  étudiant / alternant

gratuit 4,5% du montant du loyer
5,5% pour une colocation

Vacance Locative : L’option est facturée à hauteur de 2 % TTC du loyer charges comprises. Elle permet de couvrir 
jusqu’à trois mois de loyers en cas de vacance locative lors de la recherche d’un nouveau locataire. 
Cette option s’active après un délai de 30 jours suivant la fin du bail, sous réserve que le locataire précédent ait occupé le 
logement pendant au moins six mois.


